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C’est avec beaucoup d’émotion et 
aussi beaucoup de fierté que j’ai 
été réélu le 23 mai 2020 et je tiens, 
au nom du conseil municipal et de 
moi-même, à vous remercier de la 
confiance que vous nous avez témoi-
gnée.
Nous ferons en sorte de nous en 
montrer dignes.
Quelques mots pour remercier aus-
si celles et ceux qui ont fait le choix 
de prendre du recul et n’ont pas 
souhaité continuer : merci pour leur 
engagement pour notre collectivité, 
pour le travail qu’ils ont réalisé, pour 
le temps qu’ils ont consacré à leurs 
responsabilités.
Ils furent présents, ont apporté leur 
pierre à l’édifice pour l’embellisse-
ment de notre commune.

Même si nous apercevons une lueur 
d’espoir ces derniers jours, je souhai-
terais revenir en quelques mots sur 
cette période inédite et mouvemen-
tée que nous vivons ce premier se-
mestre 2020.

Tout a commencé le week-end du 22 
février avec la profanation de notre ci-
metière puis la dégradation de nom-
breuses voitures sur notre commune. 
Grâce à la vigilance d’administrés et 
l’intervention de la gendarmerie, l’in-
dividu a pu être appréhendé et notre 
petit village a pu retrouver sa tranquil-
lité.
Elle sera malheureusement de courte 
durée avec l’arrivée du coronavirus et 

la mise en place inédite du confine-
ment le 17 mars dans notre pays.
Une contrainte compliquée pour 
nous tous et pour l’économie de 
notre pays mais combien nécessaire. 
Qui aurait imaginé qu’en 2020, nous 
soyons dans l’obligation de rem-
plir une attestation pour aller faire 
nos courses de première nécessité 
ou simplement sortir prendre l’air à 
quelques mètres de notre domicile ? 
Et pourtant je crois que c’était la seule 
solution pour éviter la propagation de 
ce virus même si économiquement, 
nous risquons de le payer très cher 
les prochaines années.  Pour moi, 
la santé n’a pas de prix. Espérons 
qu’un vaccin soit trouvé le plus rapi-
dement possible pour que notre pays 
retrouve enfin calme et sérénité. 
Si le confinement est maintenant der-
rière nous, nous pouvons d’ores et 
déjà retenir un point positif de cette 
période inédite : il s’agit des circuits 
courts. Commerces de proximité et 
agriculteurs, nous les avons fréquen-
tés en cette période de confinement. 
Je vous propose donc de continuer à 
les faire travailler, pour notre village, 
notre territoire mais aussi parce que 
«le monde d’après» commence au-
jourd’hui.

A présent, le moment de mettre nos-
projets en route peut enfin commen-
cer et vous pouvez retrouver, au fil 
des mois, les informations régulières 
et évolutives sur notre site internet. 

Je reste avec mon équipe à votre 
entière disposition au quotidien pour 
vous écouter et décider avec vous, 
dans l’intérêt général.

Votre Maire 
Frédéric Chenevier

Edito
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Chères Andancettoises et chers Andancettois

L'équipe municipale souhaite la 
bienvenue à tous les nouveaux 
habitants de la commune. 
A travers ce bulletin municipal, 
vous trouverez beaucoup 
d'informations pratiques sur la 
vie communale 
et également sur les 
associations du village. 

MAIRIE ANDANCETTE
Tél. 04 75 03 10 27
Fax : 04 75 03 09 66
E-mail : mairie-andancette@orange.fr
Site : http://www.andancette.fr
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Les commissions du conseil municipal

Neuf commissions ont été mises en place pour ce mandat : 

De gauche à droite Norbert Perrier, Sabri Jemour, Delphine Revol, Olivier Lafon, Virgine Meyrand-Deloche, Christophe 
Pauzin, Christine Vert, Frédéric Chenevier, Patrick Gauthier, Catherine Jullia, Cédric Rousselet, Audrey Mariutti, Cathy 
Berthouse, Elvire Garcia et Erwan Ostins.

Bâtiments	communaux
Accessibilité

Eclairage	public	/	Réseaux	secs

Patrick	Gauthier

Cathy	Berthouse
Olivier	Lafon

Audrey	Mariutti
Christophe	Pauzin
Cédric	Rousselet

Affaires	sociales
Fêtes	et	cérémonies

Christine	Vert

Cathy	Berthouse
Elvire	Garcia
Sabri	Jemour,	

Virgine Meyrand-Deloche
Christophe	Pauzin
Norbert	Perrier
Delphine	Revol

Assainissement
Eaux	pluviales

Christine	Vert

Patrick	Gauthier	
Virginie	Meyrand-Deloche

Christophe	Pauzin
Cédric	Rousselet

Voirie
Signalétique

Christophe	Pauzin

Elvire	Garcia
Patrick	Gauthier	
Olivier	Lafon	

Norbert	Perrier	
Christine	Vert	

Cédric	Rousselet

Affaires	scolaires

Virginie	Meyrand-Deloche

Sabri	Jemour
Catherine	Jullia
Audrey	Mariutti
Delphine	Revol	
Christine	Vert

Environnement
Charte

Virginie	Meyrand-Deloche

Elvire	Garcia
Catherine	Jullia
Olivier	Lafon

Audrey	Mariutti
Erwan	Ostins
Delphine	Revol	
Cédric	Rousselet

Vie	associative
Communication

Olivier	Lafon

Sabri	Jemour
Audrey	Mariutti

Virginie	Meyrand-Deloche
Erwan	Ostins

Christophe	Pauzin
Norbert	Perrier	
Christine	Vert

Tourisme	/	Culture
Bibliothèque
Jumelage

Catherine	Jullia

Elvire	Garcia
Sabri	Jemour

Audrey	Mariutti
Virginie	Meyrand-Deloche

Erwan	Ostins
Delphine	Revol

Finances

Christophe	Pauzin

Patrick	Gauthier
Catherine	Jullia
Olivier	Lafon

Virgine Meyrand-Deloche
Christine	Vert
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Commission affaires sociales, fêtes et cérémonies

Commission assainissement

 La commission des affaires sociales assure la gestion des diffé-
rentes demandes d'aides sociales, les dossiers familiaux, ainsi que 
les demandes de logements. Elle gère aussi les colis et le repas 
de fin d'année dont bénéficient toutes les personnes de plus de  
70 ans. Son financement est assuré par la commune. 
La commission gère aussi la semaine bleue qui permet des ren-
contres intergénérationnelles (ex: élèves de l'école et personnes 
âgées), ainsi que l’organisation de l’Ardéchoise.

La compétence réseaux assainissement a été transférée à la 
Communauté de communes Porte de DrômArdèche depuis 
le 1er janvier 2020. Un état des lieux et une étude technique et 
financière ont été réalisés par cette dernière. Il en a découlé 
un plan pluriannuel d’investissement, qui a été présenté aux 
communes sur les travaux à réaliser (2020 à 2029).
La commune garde la compétence "eaux pluviales".

Commission voirie/
signalétique
Principalement chargée des travaux de voirie, d'entre-
tien des chemins et des routes, la commission voirie 
propose également des solutions pour améliorer la 
sécurité routière et la gestion du trafic sur la commune.
Afin de faciliter les recherches d’adresses, les livrai-
sons, l’intervention des services de secours ou encore 
pour raccorder dans l’avenir chaque foyer à la fibre 
optique, la dénomination et la numérotation des voies 
communales est devenue une nécessité. Aussi, d’ici 
quelques semaines, un nouveau plan d’adressage 
sera effectif et les services de la commune vous dé-
livreront les modalités pratiques et informations utiles 
pour la mise en place de vos nouvelles adresses per-
sonnelles.

Ardéchoise 2019

Station d'épuration du site d'Andancette

Commission bâtiments communaux
Elle est en charge de l’entretien de l’ensemble des bâtiments de la commune, la 
mairie, l’église, les salles, les écoles… Elle gère les réseaux "secs", comme l’éclai-
rage public et le suivi du déploiement de la fibre optique sur notre commune. 
Elle a pour mission de mettre aux normes d’accessibilité, l’ensemble des bâti-
ments et les sites de la commune recevant du public.
Les derniers travaux engagés au mandat précédent ont permis de rénover la salle 
du Creux de la Thine ainsi que la salle du conseil municipal.

La 
rénovation 
de la salle 
du conseil 

en 2019

La salle du 
Creux de la 
Thine toute 
neuve.

Commission finance
La commission élabore la politique budgétaire annuelle d’après les orientations de la commune.
Ses missions sont :
	 • Recherche des différentes sources de financement
	 • Détermination des budgets de fonctionnement et d'investissement
	 • Estimation des besoins de financement et des recettes attendues
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Commission affaires sociales, fêtes et cérémonies

L'école maternelle à Andancette

Commission 
environnement
La commission environnement est en relation 
avec les différents organismes environnemen-
taux (état, département, associations) et les par-
ticuliers. La commission s’engage notamment 
à respecter les mesures prises par la charte 
signée par la municipalité sur «les fleuves sans 
plastique» avec la CNR et la fondation Tara 
Océan.

Pour en savoir plus : 
http://www.fleuve-sans-plastique.fr/

Commission des affaires 
scolaires
La commission des affaires scolaires fait le lien 
avec les enseignants et les représentants de 
l’éducation nationale. Elle gère les différentes de-
mandes des enseignants qui concernent l’achat 
de fournitures, de matériel ainsi que divers tra-
vaux. Un représentant de la commission assiste 
aux conseils d’école.
Lors du précédent mandat, la commission a tra-
vaillé sur la mise en place des temps d’activités 
périscolaires. 

La commission communication a tout d’abord la volonté de vous envoyer 
chaque année le bulletin municipal, avec le travail accompli par l’équipe 
sur l’année écoulée mais aussi avec le mot des associations qui font vivre 
notre village.

La commission tourisme, culture et bibliothèque collabore notamment avec la Communauté de communes Porte de 
DrômArdèche sur l’organisation des différentes manifestations culturelles sur le territoire. Elle est en relation avec les 
organismes en charge du tourisme ainsi qu’avec l’équipe de bénévoles de notre bibliothèque. Elle a aussi un projet 
de jumelage avec une ville française.

Commission communication

Commission tourisme, culture et bibliothèque

Elle partage aussi de nombreuses 
informations utiles sur le site inter-
net http://www.andancette.fr. Elle 
utilise enfin le panneau lumineux 
situé à l’entrée du pont pour vous 
informer.
Au-delà de la communication, elle 
s’efforce d’établir un lien de proxi-
mité avec les associations.
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Covid : mesures mises en place

Bonne retraite Solange, bienvenue Elodie

Face à la situation exceptionnelle et inédite du COVID 
19, le conseil municipal a engagé un certain nombre 
d’actions :

 Un masque a été distribué dans chaque boîte aux 
lettres avec un formulaire à compléter pour indiquer 
le nombre de personnes au foyer. Une permanence 
a été mise en place pour permettre de récupérer ces 
masques, fournis par la Communauté de communes de 
Porte de DrômArdèche et par la Région Auvergne Rhô-
ne-Alpes. 

Pour ceux qui avaient retourné le formulaire et qui 
n’ont pas pu les récupérer, ils restent disponibles en 
mairie.

 Les horaires de la poste ont été aménagés. La poste 
est temporairement fermée le samedi, à minima jusqu’au 
mois de septembre. Elle est en revanche ouverte le lundi 
matin. Les jours d’ouverture de la mairie se sont calés 
sur ceux de la poste. Les conditions de sécurité néces-
saires à l’accueil du public à la mairie et à la poste ont 
été mises en place : barrières plexiglas, masques, gel 
hydroalcoolique. Pour rappel, le port du masque y est 
obligatoire. Les consignes de circulation sont affichées 
sur la porte d’entrée.

 Grâce à nos deux directrices, à nos maitresses et 
aux employés communaux l’école a pu reprendre dès le 
18 mai, même si la cantine et la garderie n’ont pas été 
réouvertes immédiatement. Les enfants ont repris pro-
gressivement le chemin de l’école.

 La bibliothèque, en revanche, restera fermée 
jusqu’au mois de septembre. Les bénévoles se sont ré-
unies pour discuter de la réouverture, mais les condi-
tions nécessaires à la sécurité ne pouvaient être correc-
tement assurées. Pour ceux qui ont chez eux des livres, 
ne vous inquiétez pas : vous pouvez les conserver cet 
été jusqu’à la réouverture de la bibliothèque.

Après de nombreuses années au service 
de notre commune, l’heure de la retraite a 
sonné pour Solange Vert. Le son du cri des 
enfants lui semble déjà très lointain. Nous lui 
souhaitons plein de bonheur dans cette nou-
velle vie de jeune retraitée. 

Dernière quinzaine de janvier 2020, Solange 
a accompagné sa remplaçante Elodie Au-
tusse dans ses nouvelles fonctions. À partir 
du 1er février 2020, Elodie a débuté ses mis-
sions en toute autonomie auprès de nos plus 
jeunes andancettois (cantine, garderie, …). 
Nous lui souhaitons la bienvenue et plein de 
réussite dans cette nouvelle aventure. 
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Vous êtes nombreux chaque jour à emprunter la rue André Chaudier 
pour vous rendre chez nos commerçants. Une nouvelle signalisation 
au sol a été mise en place pour rappeler que le temps de stationne-
ment sur ces places est limité à 10 mn.

Cette année, les Andancettois ont été appelés à se re-
censer.
Cette action a lieu tous les 5 ans. Elle est menée par 
l’INSEE en collaboration avec des agents recenseurs ha-
bilités sur le terrain. 
Les informations recueillies sont confidentielles, et ne 
donnent lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.
Toutes les données statistiques produites sont anonymi-
sées.
Même si la participation de l’ensemble de la population 
est rendue obligatoire par la loi, c’est avant tout un de-
voir civique, simple et utile à tous.
Le recensement permet de connaître de façon précise 
le nombre de personnes vivant sur notre commune ainsi 
que ses caractéristiques.
Les résultats sont utilisés pour calculer la participation de 
l’Etat au budget des communes. Ces données servent 
également à suivre et comprendre l’évolution démogra-
phique de notre territoire, et permettent d’ajuster l’action 
publique aux besoins de la population en matière d’équi-
pements collectifs (écoles, maison de retraite, etc.), de 

programme de rénovation des quartiers, de moyens de 
transports à développer…
Vous avez été plus de 97% à répondre sur internet, sur 
papiers ou avec l’aide des agents recenseurs à qui vous 
avez d’ailleurs réservé un très bon accueil.
Malgré l’arrivée de nombreuses familles sur la com-
mune, la population d’Andancette a légèrement baissé. 
Les chiffres officiels seront publiés ultérieurement.

Recensement de la population

Stationnement 10 mn

Celle-ci vient renforcer l’information présente sur le 
panneau au début de la rue.
En respectant ce temps de stationnement, vous 
améliorez le confort de chacun et permettrez un 
accès plus facile à nos commerces.

Brigitte et Audrey, les deux agents recenseurs.

La rénovation du pont d'Andance est terminée. 
Le chantier a commencé le 8 juillet et a pris fin 
comme prévu le 30 octobre 2019.
Ces travaux ont malheureusement occasionné 
beaucoup de problèmes de circulation pour les 
riverains et les usagers du pont ; en effet une dé-
viation a été mise en place par Saint-Vallier ou 
Serrières, avec pour conséquence, une baisse 
de fréquentation pour les commerces du village.
Des plots en béton ont été fixés au sol des 
deux côtés de l'édifice, ainsi qu'au carrefour des 
usines, afin d'interdire aux cars et poids lourds de 
circuler. Cela a grandement fluidifié la circulation.

Ces travaux ont été nécessaires pour sécuriser le pont et permettre son utilisation avec plus de sérénité.

Travaux du pont



Ceux qui sont nés ! Ceux qui se sont mariés !

Etat-civil

Ceux qui nous ont quittés !

•	Milo Morfin, le 22 février 2019
•	Edene Garnier, le 22 février 2019
•	Leïa Buttigieg, le 5 mars 2019 
•	Sophia Gabriele, le 13 avril 2019
•	Livio Beghini, le 7 août 2019
•	Hazel Guironnet, le 10 août 2019
•	Time Damiao Martins, le 1er septembre 2019
•	Victor Rodrigues-Estanqueiro, le 14 février 2020 
•	Alba Guelpa, le 18 juin 2020

•	Marcel Buisson, le 1er février 2019
•	Monique Pozin veuve Chabrit, le 8 avril 2019
•	Noémi Blanchin veuve Vassy, le 14 mai 2019
•	Charles Marie-Emilie, le 2 juin 2019
•	Carlos Da Fonseca, le 11 juillet 2019
•	Aimé Mignot, le 13 juillet 2019
•	Maurice Pascal, le 21 juillet 2019
•	Manuel Cuesta, le 1er octobre 2019
•	Martine Belando épouse Payen, le 31 octobre 2019
•	Roger Faure, le 1er novembre 2019
•	Émile Valernaud, le 22 novembre 2019
•	Reymond Couillard, le 4 janvier 2020
•	Antonio Gameiro Ferreira, le 1er févier 2020
•	Jacques Baum, le 9 février 2020
•	Henri Servier, le 21 février 2020
•	Mohamed Fanane, le 2 avril 2020
•	Pierre Grenier, le 9 avril 2020
•	Alain Grattesol, le 21 avril 2020
•	Alexis Auternaud, le 17 mai 2020

•	Carlos Da Fonseca et Nathalie Narat, le 24 mai 2019
•	Michaël Coutelier et Fanny Degiron, le 25 mai 2019
•	Kevin Planet et Marie Di Rienzo, le 8 juin  2019
•	Florent Dorel et Julie Beaufrère, le 30 août 2019
•	Benoît Bonhomme et Lisa Onillon, le 14 septembre 2019
•	Christian Bret et Olga Szeina, le 22 février 2020
•	Franck Giraud et Sandrine Pilon, le 5 juin 2020
•	Baptiste Bruyère et Camille Dorel, le 13 juin 2020

Fanny Degiron et Michaël Coutelier

Camille Dorel et Baptiste Bruyère Olga Szeina et Christian Bret Julie Beaufrère et Florent Dorel

Sandrine Pilon et Franck Giraud Marie Di Rienzo et Kevin Planet


